
  



Dossier de candidature : évaluer votre niveau de langue 

Pour compléter votre dossier de candidature, n'oubliez pas de procéder à une évaluation réaliste de 

votre niveau de langue (langue d’enseignement dans l’université pour laquelle vous candidatez). 

Reportez-vous pour cela à la grille d’évaluation en langues disponible ci-après. 

 

A 

Utilisateur élémentaire 

A1 Introductif ou découverte 

A2 Intermédiaire ou de survie 

B 

Utilisateur indépendant 

B1 Niveau seuil 

B2 Avancé ou indépendant 

C 

Utilisateur expérimenté 

C1 Autonome 

C2 Maîtrise 

 

Faites compléter et signer par votre enseignant de langue l’attestation de niveau de langue à joindre 

à votre dossier. Cette attestation vierge est disponible sur votre portail en ligne.  

N’attendez pas le dernier moment pour prendre rdv avec votre enseignant. 

 

Exceptions : Cette attestation n’est pas nécessaire pour les mobilités nécessitant un score au TOEFL 

ou à l’IELTS (pour lesquels il faut passer un test officiel), ni pour les étudiants inscrits dans l’UFR 

Langues s'ils candidatent pour une université dont la langue d'enseignement est celle de leur 

formation. 

Exemple : un étudiant du département d'anglais n'a pas besoin d'attestation s'il candidate pour une 

université où les cours sont dispensés en anglais. En revanche, s'il candidate pour une université où 

les cours sont dispensés en espagnol, il doit fournir une attestation de niveau d'espagnol. 

Attention : Si vous n’avez jamais étudié cette langue, vous ne pouvez pas candidater. 

 
Si vous n’avez pas cours dans cette langue cette année, contactez votre enseignant de l’année passée. 

Si vous n’avez pas eu de cours dans cette langue depuis votre arrivée à l’université, contactez 

l’enseignant ci-dessous :  

 

Allemand andrea-maria.dassing@univ-rennes2.fr 

Anglais anna.hellier@univ-rennes2.fr 

Espagnol lidia.aguilar-vazquez@univ-rennes2.fr 

Italien elisa.barbolini@univ-rennes2.fr 

Portugais luciane.boganika@univ-rennes2.fr 

 

Attention : les attestations non signées et tamponnées par les enseignants n’ont aucune valeur. 

 







  


